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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 27514 du 19.05.2009
dans l’affaire X/ I

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 décembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité indienne,
qui demande l’annulation de la « décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de
séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 prise en date du 16 octobre
2008, notifiée le 1er décembre 2008 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 4 février 2009, convoquant les parties à comparaître le 3 mars 2009.

Vu l’ordonnance du 20 mars 2009 convoquant les parties à comparaître le 28 avril 2009.

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des
étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me A. GECCHELE loco Me S.SAROLEA, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me C.VAILLANT loco Me E.DERRIKS, avocat, qui
comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La partie requérante déclare avoir introduit une demande d’autorisation de séjour sur
base de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 en date du 7 avril 2004. Cette
demande n’a pas fait l’objet d’une décision.

Le 19 juin 2008, elle introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter
de la loi du 15 décembre 1980.

1.2. En date du 16 octobre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur base de l’article 9 ter de
la loi du 15 décembre 1980.
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :
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2. Questions préalables.

2.1. Dépens.

2.1.1. La partie requérante assortit sa requête d’une demande de condamnation de la partie
défenderesse aux dépens.
2.1.2. Force est de constater que dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil n’a
aucune compétence pour imposer des dépens de procédure.
Il s’ensuit que la demande de condamnation de la partie défenderesse aux dépens est
irrecevable.

2.2. De la recevabilité de la note d’observations

En application de l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, la note
d’observations déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de
procédure a en effet été transmis au Conseil le 20 février 2009 soit en dehors du délai légal
de huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 16 décembre
2008.

3. Examen des moyens d’annulation.

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9 ter et 62 la
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement
des étrangers ainsi que de l’article 3 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits
de l’Homme et des Libertés fondamentales.

Elle soutient, en une première branche, que l’article 9 ter signifie qu’une demande peut être
déclarée irrecevable si une précédente demande fondée sur la même disposition a
précédemment été introduite et si les éléments sont semblables. Elle remarque qu’aucune
demande sur base de l’article 9 ter de la loi n’a été introduite précédemment et que des
éléments nouveaux ont été invoqués à l’appui de la demande fondée sur l’article 9 ter de la
loi. Ainsi, elle fait valoir qu’ « un certificat médical inédit parce qu’il n’avait jamais été
communiqué à la cellule 9.3 était joint à la demande fondée sur l’article 9 ter de la loi du 15
décembre 1980 ».

3.1.2. En l’espèce, le Conseil relève que la décision attaquée déclare la demande
d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi introduite par le requérant
irrecevable au motif que les éléments médicaux invoqués à l’appui de ladite demande
auraient déjà été invoqués dans une précédente demande « de régularisation de séjour en
Belgique », éléments qui seraient, d’après les termes mêmes de la décision entreprise
« identiques ».
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Le Conseil entend rappeler que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité
n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant.
Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte
attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais
certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il n’appartient pas au Conseil de substituer
sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le moment où il ressort
du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente
et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.

En l’occurrence, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que le « certificat
médical circonstancié » rédigé par le Docteur [A.C.] et daté du 30 mai 2008, déposé à
l’appui de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi n’a pas été
déposé à l’appui de la demande de 9.3 du requérant.

Partant, la partie défenderesse ne pouvait, sans violer l’obligation de motivation formelle à
laquelle elle est tenue, décider que « les éléments médicaux apportés ont déjà été invoqués
pour soutenir une précédente demande de régularisation de séjour en Belgique ».

3.1.3. Le moyen pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué.

4. Il n’y a lieu sur cette première branche du moyen d’annuler l’acte attaqué , la
motivation de celui-ci n’étant pas adéquate, tout en soulignant que les autres branches du
moyen unique de la requête qui, à les supposer fondées, ne pourraient entraîner une
annulation aux effets plus étendus.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter
prise le 16 octobre 2008 est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ie chambre, le dix-neuf mai deux
mille neuf par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BUISSERET, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

M. BUISSERET. M.-L. YA MUTWALE MITONGA.


